
Au moment de partir à 
la retraite, chacun.e se 
demande désormais 
quelle va être sa pen-
sion. Mais sait-on quel 
poison lent et dévasta-
teur constitue ensuite 
le décrochage des 
pensions sur l’évolution 
des salaires ? Quel-
ques éléments vous 
sont apportés en page 
2. 

Le discours officiel sur 
les retraité.e.s, les trai-
tant de privilégié.e.s a 
changé. Le gouverne-
ment ne conteste plus 
les dégradations de 

leur pouvoir d'achat. 

Mais les réponses sont 
clairement insuffisan-
tes et ne correspon-
dent pas aux deman-
des. 

La FSU appelle au 
succès des initiatives 
prévues dans le cadre 
unitaire du groupe des 
neuf à l'occasion du 
printemps des retrai-
té.e.s avec des actions 
diverses (carte-pétition 
à Macron, lettre aux 
maires ...) dont le mo-
ment fort sera la jour-
née nationale du 11 
avril. Nous exigerons 

entre autres la sup-
pression de la hausse 
de la CSG pour toutes 
et tous, la revalorisa-
tion de toutes les pen-
sions en fonction de 
l’évolution des salaires, 
le rattrapage des per-
tes subies depuis 
2014, un minimum de 
pension à hauteur du 
SMIC pour une carrière 
complète et la prise en 
charge à 100 % par la 
Sécurité Sociale dans 
le cadre d’un grand 
service public de l’aide 
à l’autonomie. 

François BOURDET 

C’est le printemps …  
des retraité.e.s ! 

Jeudi 11 avril 2019 
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En pages 3 et 4 

L’appel national du Groupe des Neuf re-

layé par l’intersyndicale départementale 

A La Roche sur Yon 

Place de la Vendée 

10 heures 30 



 

 

 

 

 

 Samedi 6 avril, Halles 

des Sables  

 Samedi 13 avril, 

Halles de la Roche  

 Mardi 16 avril, 

marché de Challans  

 Samedi 11 mai, 

marché de Fontenay  

 Samedi 18 mai , 

marché de Luçon  

24,8 % et le SMIC de + 32,55 %. 

Prenons l’exemple d’un fonction-

naire parti à la retraite en 2003 

avec 1803 € mensuels. En 2014 il 

aurait touché 2125 € si sa pension 

avait été indexée sur l’IPC, 2250 € 

si indexée sur le SAM. 

Actuellement, de reports en reculs, 

l’austérité aggravée n’en finit pas de 

frapper les retraités: gel des pensions 

en 2018 et « mesures budgétaires 

dérogatoires » négatives pour 2019 

et 2020. 

Les objectifs gouvernementaux se 

résument en deux mots : BAISSER 

et DIVISER. Baisser le coût du mon-

tant global des pensions et diviser 

De 1948 à 1987, les retraites du pri-

vé étaient indexées sur le salaire an-

nuel moyen (SAM), celles de la 

Fonction Publique suivaient la va-

leur du point d’indice et l’évolution 

des carrières était répercutée sur les 

pensions. 

Les réformes et mesures successives 

(1987/1993/2003/2009/2014/2018) 

ont eu des effets considérables et 

dévastateurs : ainsi, en 2017 la 

CNAV chiffre à - 9,59 % la chute 

des pensions depuis 2000 et l’INSEE 

l’évalue à - 18,35 % depuis 1993. 

De 2003 à 2014 les pensions ont 

évolué de + 17,9 %, comme l’IPC 

(Indice des Prix à la Consomma-

tion), le salaire annuel moyen de + 

retraités actuels et futurs en décidant 

de mesures ciblées selon que la re-

traite atteint ou non un seuil (1200 

€ ? 1500 € ?). 

Des chiffres circulent, des références 

et mécanismes sont évoqués mais J. 

P. Delevoye et le gouvernement le 

disent et le répètent à l’envi : pas 

question que les retraites dépassent 

les 14 points de PIB … or chacun 

sait que le nombre de retraités va 

augmenter.  

La FSU exige le retour à une indexa-

tion de toutes les pensions sur le Sa-

laire Annuel Moyen et un autre par-

tage des richesses créées par les sala-

riés. 
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Sur les marchés de Vendée 

          
Le terrible poison de la désindexation 

L’intersyndicale  va soumettre 

des centaines de ces cartes à 

la signature 

 S .F. R.   
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L’appel unitaire 



Lectures: L’Égypte poursuit Alaa El Aswany,  
le plus célèbre de ses écrivains 

Vous pouvez aussi  

nous retrouver  

sur  

http://sd85.fsu.fr/  

à la rubrique  

« retraite » 
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 son pays pour offense au 
président et incitation con-
tre le régime. Les preuves 
de son "crime" sont ses 
chroniques et son dernier 
roman.  

Dans« J’ai couru vers le 
Nil « (Actes Sud 2018, 
interdit de publication 
dans son pays), il s’inspire 
de la révolution de 2011 
et fait l’autopsie de cette 
nouvelle Égypte mutilée 
par les hypocrisies et les 
faux-semblants, les espé-
rances bafouées, les ma-
nipulations, les corrup-
tions, la répression féroce, 
la cruelle reprise en main 
du pays par l’armée. Tout 
cela avec la complicité 
des dirigeants islamistes 
et des élites économi-
ques. Au-delà du mouve- 

-ment révolutionnaire 
seul, il s'intéresse aux 
destins croisés de tous 
ses personnages, hom-
mes, femmes, mosaïque 
de voix dissidentes ou 
fidèles au régime, de lâ-
chetés et d'engagements 
héroïques. 

Un livre magistral à la ren-
contre de la révolution 
égyptienne, un récit  ré-
aliste sur les massacres 
et des humiliations perpé-
trées par le régime, et 
surtout un roman invitant 
à la réflexion sur les 
grands principes démo-
cratiques que nous pre-
nons pour acquis, sur les 
droits des uns et des au-
tres et sur la religion, ses 
dérives et sa force. 

Françoise Célérier 

Alaa El Aswany est né 
en 1957 au Caire. Ecri-
vain égyptien, il a exer-
cé la profession de den-
tiste au Caire. 

En 2004, il est le cofon-
dateur du mouvement 
« Kifaya » (« ça suffit »). 

Depuis l’an dernier, il vit 
aux Etats Unis et y en-
seigne la littérature. 

Aujourd’hui, il est pour-
suivi en justice dans  


